
Qui est derrière le compagnonnage en aménagement forestier?
Emploi-Québec :
� mise sur pied du Programme d’apprentissage en milieu de travail (PAMT)
� certification des apprentis

Comité sectoriel de main-d’œuvre en aménagement forestier (CSMOAF) :
� élaboration des normes professionnelles
� formation des compagnons
� suivi des compagnons

Pour de plus amples renseignements, contacter l’équipe du CSMOAF

La publication de ce dépliant a été rendue possible
grâce à la contribution financière d’Emploi-Québec.

Comité sectoriel 
de main-d'œuvre en 

aménagement forestier

965, rue Newton, bureau 254, Québec (Québec) G1P 4M4
Téléphone : 418.864.7126
Télécopieur : 418.864.7136

Sans frais : 1.877.864.7126
Courriel : dg@csmoaf.com
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Le
COMPAGNONNAGE
e n  a m é n a g e m e n t  f o r e s t i e r

www.csmoaf.com

« Être compagnon ce n’est pas
simplement être un bon ouvrier,

c’est rechercher l’excellence. 

C’est posséder un savoir-faire 
particulier, c’est avoir reçu une

formation différente, plus 
complète, à la fois technique,
philosophique et humaine. »

Fédération Compagnonnique des Métiers du Bâtiment

965, rue Newton, bureau 254
Québec (Qc)  G1P 4M4

IMPORTANT
 Veuillez prendre note que, bien que fortement 
recommandée, la formation de compagnons offerte 
par le CSMOAF n’est plus obligatoire depuis juin 2009. 
Il en va de même pour les suivis de formation. 
Nous vous demandons donc d’ignorer dans le
document toute mention d’obligation relative 
à ces formations et à l’encadrement par 
un maître-compagnon.



Qu’est-ce que le compagnonnage?
Le compagnonnage puise ses fondements en Europe et était, à l’origine, une association ouvrière 

qui avait pour but le perfectionnement professionnel, moral et spirituel de ses membres. Il s’agit

aujourd’hui d’un mode de transfert des techniques et des connaissances liées à un métier par le 

biais d’une relation individuelle compagnon-apprenti basée sur la confiance.

Qui est le compagnon?
Le compagnon est un travailleur reconnu par ses pairs comme étant un ouvrier qualifié et compé-

tent. Au terme d’une formation dispensée par un maître-compagnon, il peut intervenir auprès 

des autres travailleurs de l’entreprise qui, sur une base volontaire, deviennent alors apprentis. Le com-

pagnon guide et conseille l’apprenti en l’accompagnant dans l’apprentissage des différentes facettes

de son métier.    

Le compagnonnage en aménagement forestier
En aménagement forestier, le compagnonnage est présent dans les métiers suivants :

● ouvrier sylvicole — débroussailleur

● abatteur manuel 

Le compagnon exerce ses fonctions dans le cadre du Programme d’apprentissage 
en milieu de travail (PAMT) d’Emploi-Québec.

LES AVANTAGES 

pour une entreprise forestière
de s’adjoindre un compagnon :

● participation active à la valorisation de sa main-d’œuvre

● satisfaction des travailleurs et diminution du roulement de personnel

● diminution des risques d’accident par l’usage de méthodes de travail 
appropriées et sécuritaires

● augmentation de la qualité des travaux

● plus de facilité à recruter de la main-d’œuvre 

pour un employé de devenir compagnon :

● être agent de changement : dans l’entreprise, dans le milieu 
forestier et dans la société

● motivation et satisfaction au travail 

● amélioration de ses propres compétences 

● partage de ses connaissances

● participation active à la valorisation de la main-d’œuvre 
de l’entreprise


